
                           

 

 

RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE 

REMPLACEMENT DES CHAUDIERES A FIOUL PAR DES 

CHAUDIERES A GAZ 

PLAN DE FINANCEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage en application de l’article 83 de la loi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 ; de l’article L 1111-11 du CGCT et du décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020. 

      

                 Montant des travaux : 81 240 € HT 

Montant de la Maîtrise d’œuvre :   2 855 € HT 

Financement : 

Etat (Dsil) : 35 412 € 

Département : 19 960 € 

Certificats Economies d’Energies :  6 984 € 

Commune : 21 739 €  

 

 
 


